
Nouvelle section
syndicale CFDT
au CROUS
et première
victoire ! 



 
À la suite de la CAPA du
12 mars 2026, la
mobilisation de la CFDT
et de ses représentants
des personnels a permis
de faire pleinement
reconnaître la situation
personnelle,
professionnelle et
médicale d’une collègue
dont les droits ont été
trop longtemps ignorés
dans la procédure de
reclassement engagée à
son encontre.

D’un signalement
effectué en 2021 pour
des faits s’apparentant à
du harcèlement,
formalisés par une fiche
RSST contexte qui
devait impérativement
être pris en compte
dans l’examen de son
dossier.

La CFDT obtient le respect
des droits d’une collègue.

 

 

47-49 avenue
Simon-Bolivar
75950 Paris
Cedex 19
contact@efrp.cfdt.fr

...ET REJOIGNEZ-NOUS !
LaCFDT,votre partenaire/expert
social dans la relation avec votre
employeur.
La CFDT, pour négocier dans 
l’entreprise avec votre employeur.

SCANNEZ...

La procédure de licen-
ciement a été rendue
caduque, ce 12 mars 2026
car pour la CFDT,
l’absence d’un réel
accompagnement à une
reconversion profes-
sionnelle et des
propositions d’emplois
l’éloignant à plus de deux
heures de son domicile
étaient inacceptables.

 un nouvel horizon
s’ouvre pour notre
collègue et la CFDT
continuera à accom-
pagner et soutenir cette
collègue du CROUS.

Aujourd’hui comme
demain, pour être
reconnus et respectés,
adhérez à la première
organisation syndicale de
France.

https://www.cfdt.fr/portail/adhesion/adherez-en-ligne-jca_221287
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